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mîoée«, oiyera une amende de 5s. et fi ta cheminer, 
qu’il aura refute d- faire ramoner, {.rend en feu j :t 
payer » une amende dr 40s.

1 haque oc at aire aura dans f* ma Mon deux frnux de 
• Cuir < u de |< ite peinte, urea hivehr et deux béliers de 
t dix pieds de longueur et cinq poùcc- de dianaevre, et au- 

ra autant d’echenes à chaque côté de fa rraifon qu’il y 
aura de cheminee —lous peine d’une amende de 5s. et 
de 40s. fi une mai ton ou chemint e prend en lev, où 
ces attendis manqueront; uù- les rr.a'fons feront bâties 
en bois, le nombre d'vcheitrs fera au gré de i’Irfaec- 
tcur* „

Qu1 que ce fo*t ne pourra garder dans fa maifo- , du 
foin ou de la raille ni des cendre- fur des planchers 
de bois ou dans des vailfeaux de bt)v, fous peine d’une 
smende de 40s. '

Qui que ce fût re peut garder dam«; fit marf~n, ou 
• ptnti en dépendant, plu< de Vngt cifq livres de pou-, 
dre, fous peine d’encourir une amende de cinq livres 
et la confutation de toute la rcudre qui s’y trouvera.

il n’eft permis a qoique ce foit de bâtir des chemi­
nées devoyée», ni de cohftruiré des foyers a feu eu 
forges auprès det maitr ffc* chenrrées, pour en faire 
palier a turn- e dam le; dite; maitrefirs cheminée?, fou» 
peine d une amende de d x livres 11 de cinq che|l:ns pas 
joui pendant le terns que telles 1 hem.nées et tels foy er» 
fubfifteront, et de trois livre» contie l’ouvrier qui fers, 
employé a kur coi fti uéhon»

Les mai Ions ou apcnVM ne doivent point être cou­
vert; en bardeau*, excepté fur les lucarne^l’entourage 
des chemi ée et pour joindre tes renvers, fous peine 

... de dix livres d’amende, et en outre de cinq chtilins par 
jt ur pendant le toms qqe telles couvertures fvbfi fieront, 

L n’eft point permis de bâtir, dan» aucune des dite» 
villes, de« maifonv en bois à peine d’unt amende de 

Jiyie contre ïe pVopriétairr et de dix livres cen« 
tte l'entrepreneur, et de demolition des dites maifons k


